
COMMUNIQUE DE PRESSE

Lons-le-Saunier, le 15 août 2022
Point de situation n°16 - J6 - 09h00

FEUX DE FORETS : AMÉLIORATION DE LA SITUATION

L’épisode  pluvieux  qui  a  touché  le  Jura  hier  a  permis  d’humidifier  les  sols  et  de  rafraîchir  les
températures durant la nuit, limitant les risques de reprise ce matin.

Aujourd’hui, le département reste placé en vigilance jaune « orages » pour la journée. Entre la fin de
matinée  et  le  milieu  de  nuit  prochaine,  de  nouvelles  averses  orageuses  pourront  arriver  sur  le
département.

1/ Feu des communes de VESCLES / CERNON

Le bilan de 700 hectares brûlés n’a pas évolué. Sur le flan gauche, des fumerolles sont en cours de
traitement, tandis que le flan droit est en cours de noyage.

Ce matin,  les  2  hélicoptères  bombardier  d’eau (HBE)  réaliseront  des  largages  sur  les  fumerolles
situées dans des zones inaccessibles par voie terrestre.

Sur le secteur de CERNON, le passage reste exclusivement réservé aux résidents, afin de ne pas
perturber le travail des sapeurs-pompiers. Les routes départementales (RD 60, RD 03, RD 99) restent
fermées à la circulation.

95 sapeurs-pompiers et 22 engins de lutte contre l’incendie restent mobilisés.

2/ Secteur de MONTLAINSIA

Le bilan est de 220 hectares brûlés.  20 sapeurs-pompiers et  6 engins de lutte contre l’incendie
restent mobilisés afin de surveiller d’éventuelles reprises et d’effectuer les opérations de noyage.

-------------------------------------------

Au total, 115 sapeurs-pompiers et 28 engins de lutte contre l’incendie sont mobilisés à cette heure,
issus du SDIS du Jura et renforcés par les départements de Côte d’Or, du Doubs, de Meuse, du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin, de Saône-et-Loire, de l’Yonne.
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Afin de faciliter l’intervention des sapeurs-pompiers engagés, il est absolument nécessaire :
• de suivre les consignes des autorités sur place
• d’éviter les secteurs concernés
• ne pas partir en randonnée
• de respecter les fermetures de routes, les fermetures de chemins, les déviations
• de ne pas encombrer les lignes téléphoniques de secours
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